
Informé de ce que l'auteur
présumé du fusil nocturne,
à l'origine de l'amputation
de ses orteils, serait son
septuagénaire de beau-
père, Jean-Bernard Atebe
a décidé de rendre à Ca-
mille Aloubangoye coup
pour coup. Les deux
hommes devraient être
présentés devant le par-
quet de Franceville dans
les tout prochains jours.

C'EST l'histoire rocambo-lesque d'une victime, quise transforme progressive-ment en bourreau. Aprèsavoir perdu les cinq orteilsde son pied droit, à la suite,du moins le croit-il, d'unfusil nocturne que lui au-rait lancé son beau-pèreCamille Aloubangoye, 79ans - ce dernier entretien-drait une relation avec safille -, Jean-Bernard Atebe,49 ans, maçon de profes-sion, a décidé d'opérer unevéritable vendetta à l'en-contre du responsable pré-sumé de son infirmité. Aussi, le quasi-octogénaireessuiera-t-il des coups etblessures volontaires de lapart d'Atebe, le jeudi 19mai dernier, à Sébé, unquartier d'Okondja, le chef-lieu du département de laSébé-Brikolo. Actuelle-ment gardés à vue à la bri-gade de gendarmerie decette localité, les deux indi-vidus, tous gabonais de-vront être déférés devant

le parquet de Francevilledans les tout prochainsjours.La palabre opposant lesdeux hommes daterait d'ily a deux ans. Aloubangoyeet Atebe se retrouvent àSébé, dans le cadre d'un re-trait de deuil. Le second estsurtout sollicité pour sonsavoir-faire dans le do-maine de la maçonnerie.Mais au fur et à mesureque les obsèques tirent àleur fin, Jean-BernardAtebe constate qu'il est vic-time d'un sort maléfique, àcause d'une plaie qui rongeson pied droit. Au fil dutemps, les orteils du maçonvont complètement êtregangrenés. Toute chose quiconduit à leur amputation.Un jour, Camille Alouban-goye confie à la filled'Atebe, Vanessa Carelle O-L., qu'il connaissait le nomde celui qui a causé du tortà son père. Naturellement,le vieil homme se met à

l'abri de tout soupçon, enaccusant un habitant d'On-dili, le village le plusproche de Sébé. Aussi, Va-nessa Carelle se précipite-t-elle pour annoncer la
nouvelle à son père.Complètement révulsé parces révélations effrayantes,Jean-Bernard initie alorsune réunion des notablesde Sébé et Ondili, afin de

leur faire état de la situa-tion de sa paralysie. Nonsans pointer un doigt accu-sateur sur l'auteur pré-sumé indiqué par sa fille,qui est d'ailleurs présentau rendez-vous. C'est à cemoment que, comme prisde remords, Camille Alou-bangoye décide de passeraux aveux. Dans une salle comble, leseptuagénaire confesse lemal commis sur son jeunebeau-père. Tout en exhor-tant la victime et toute lanotabilité de lui offrir l'op-portunité de réparer sontort. Le rapport de cetteconcertation est dressé aupréfet de la Sébé-Brikoloqui, à son tour, instruit leséléments de la brigade degendarmerie sur la suite àdonner à ce dossier.  Désormais au fait de l'ori-gine du mal qui compro-

met sa santé - surtout quele certificat médical délivrépar le médecin d'Okondjaatteste d'une invalidité de25 % de ses capacités-,Jean-Bernard Atebe choisitla manière forte pour sefaire justice. C'est ainsi que,le jeudi 19 mai dernier,armé d'une barre de fer, ileffectue une expédition pu-nitive au domicile de sonvieux gendre, à qui il admi-nistre plusieurs coups.Gravement blessé au brasdroit, Aloubangoye se rendà l'unité de la gendarmerienationale, pour porterplainte contre son agres-seur. Mais durant l'audi-tion des deux parties, lesenquêteurs réalisent qu'ils'agit plutôt d'une ven-detta. Atebe expliquantque l'objectif visé était decauser également une in-firmité à son vis-à-vis! 

Atebe et Aloubangoye, entre sorcellerie et agression physique
Coups et blessures volontaires à Okondja
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Camille Aloubangoye,
le gendre, frappé par
son jeune beau-père
pour lui avoir lancé un

fusil nocturne.
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Jean-Bernard Ateba, la
victime présumée du

mauvais sort...
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UN accident de la circulation s’est produit dimanche der-nier à hauteur de l’auberge d’Ambowé, dans le premierarrondissement de Libreville. Un véhicule de marqueToyota Yaris, immatriculé E R 411 AA et roulant dans lesens carrefour Charbonnages-Débarcadère s’est re-trouvé les quatre roues en l’air, au milieu de la chaussée,après avoir fait deux tonneaux. Les trois occupants del'automobile sont sortis, heureusement, indemnes duchoc. Selon quelques témoins, le jeune conducteur et ses amisroulaient à vive allure, et semblaient en état d’ivresse. Lechauffeur aurait perdu le contrôle du véhicule avant depercuter un Mitsubishi L 200, immatriculé EQ- 711 AA,en stationnement sous un manguier. C’est d'ailleurs ceMitsubishi qui a freiné la course du Toyota, qui allaitdroit sur des habitations. Le véhiculé en cause, fortement endommagé, a été remissur ses roues par des agents des forces de sécurité, quisont arrivés sur les lieux un peu plus tard.

Accident de la circulation
à Ambowé 

En bref
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Les policiers sur le lieu de l'accident, en train 
de redresser le véhicule accidenté.
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...a perdu tous les or-
teils du pied droit.
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